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Faire la guerre, faire la paix :
formes de conflits et modes de résolution

Introduction – Formes de conflits dans le monde actuel
→ http://librecours.eu.free.fr/spip/spip.php?article413 

Axe 1 – La dimension politique de la guerre
Premier jalon – De la guerre de Sept Ans aux guerres napoléoniennes
Second jalon – Le modèle classique à l’épreuve : d’Al-Qaïda à Daech
→ http://librecours.eu.free.fr/spip/spip.php?article587 

Axe 2 – Le défi de la construction de la paix
Premier jalon – Les traités de Westphalie
→ http://librecours.eu.free.fr/spip/spip.php?article501 

Second jalon – L’ONU sous Kofi Annan
Le secrétaire général Kofi Annan (p. 2)

Première partie – La sécurité collective en actions
La sécurité collective par la SDN (p. 3)
La création des casques bleus (p. 4)
Les casques bleus en Bosnie (p. 5)
Les casques bleus sous Annan (p. 6)

Seconde partie – Les puissances gardent la main
Rapports de force entre puissances (p. 7)
Blocages du Conseil de sécurité (p. 8)
L’échec de la guerre d’Irak (p. 9)
Bilan de l’action onusienne (p. 10)

Objet de travail conclusif – Le Moyen-Orient
Premier jalon – Les conflits israélo-arabe et israélo-palestinien
Second jalon – Les deux guerres contre l’Irak (1991 et 2003)
→ http://librecours.eu.free.fr/spip/spip.php?article414 

Que dit le programme ?

Axe 2
Le défi de la construction de la 

paix.

Jalons
– Faire la paix par les traités : les traités de Westphalie (1648).
– Faire la paix par la sécurité collective : les actions de l’ONU sous les mandats 
de Kofi Annan (1997-2006).

« Programme d’histoire-géographie, géopolitique et sciences politiques de terminale générale », arrêté du 19 juillet 2019 
publié au JORF du 23 juillet 2019 et au BOÉN spécial n° 8 du 25 juillet 2019. 

→ https://cache.media.education.gouv.fr/file/SPE8_MENJ_25_7_2019/18/0/spe254_annexe_1159180.pdf 
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Second jalon – L’ONU sous Kofi Annan

Le titre du jalon est « Faire la paix par la sécurité collective : les actions de l’ONU sous les mandats de 
Kofi Annan (1997-2006) ».

L’ONU, l’Organisation des Nations unies, regroupe 
malgré son nom1 uniquement des États, au nombre 
actuel de 193 membres2.

Kofi Atta Annan a été le dirigeant de l’ONU, avec le 
titre de secrétaire général des Nations unies, 
pendant dix ans.

Né en 1938 dans une famille aristocratique de la 
colonie britannique de la Gold Coast, Ghanéen depuis 
l’indépendance en 1957, il fait des études d’économie 
aux États-Unis et en Suisse (université de Genève et 
MIT). Il n’a pas fait sa carrière comme diplomate de son 
pays, mais au sein de l’administration de l’ONU à partir 
de 1962 (il a 24 ans), devenant secrétaire général adjoint 
aux opérations de maintien de la paix (de 1992 à 1996). 
Il reçoit deux mandats de secrétaire général, de 1997 à 
2001 et de 2002 à 2006 (du 1er janvier au 31 décembre).

Il est mort en 2018.
Plantu, L’Express, août 2018. 

→ https://www.cartooningforpeace.org/en/editos/18620/ 

Prédécesseurs et successeurs de Kofi Annan
Secrétaires généraux Nationalités Mandats

Trygve Halvdan Lie norvégienne 1946-1950 et 1951-1952 (démission)

Dag Hjalmar Agne Carl Hammarskjöld suédoise 1953-1957 et 1958-1961 (crash aérien)

Maha Thray Sithu U Thant birmane 1961-1966 et 1967-1971

Kurt Waldheim autrichienne 1972-1976 et 1977-1981

Javier Pérez de Cuéllar y de la Guerra péruvienne 1982-1986 et 1987-1991

Boutros Boutros-Ghali égyptienne 1992-1996 (veto US)

Kofi Atta Annan ghanéenne 1997-2001 et 2002-2006

Ban Ki-moon coréenne 2007-2011 et 2012-2016

António Guterres portugaise 2017-2021 et 2022-

Problématique pour le jalon
L’instauration d’un nouvel ordre international a-t-elle mis en place les 

conditions d’un équilibre garantissant la paix ?
Inspection générale, Thème 2 – Faire la guerre, faire la paix : formes de conflits et modes de résolution, ressources 

d’accompagnement, février 2022, p. 27. → https://eduscol.education.fr/document/38912/download 

Autre proposition : la « sécurité collective » de l’ONU permet-elle de maintenir la paix ?

Pour y répondre, la première partie porte sur les actions de l’ONU en faveur de la paix lors des 
mandats Annan, puis la seconde partie sur l’échec de la « sécurité collective ».

1 Cf. Unrepresented Nations & Peoples Organization. → https://www.unpo.org/ 
2 Le dernier membre a avoir rejoint l’ONU est le Soudan du Sud, en 2011. 

→ https://www.un.org/fr/member-states/index.html 
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Première partie – La sécurité collective en actions

La sécurité collective est le principe que la sécurité d’un seul est aussi l’affaire de tous les autres. Son 
application aux relations interétatiques correspond aux alliances défensives, théoriquement étendues à 
l’ensemble des États membres par l’ONU et avant elle par son ancêtre la SDN.

La sécurité collective repose sur un principe d’interdiction du recours à la force, associé à un système de 
solidarité destiné à garantir la sécurité des États contre toute agression armée. Dans ces conditions, toute agression 
ou menace d’agression contre un État constituent une atteinte à la paix et à la sécurité de tous les États qui doivent 
alors apporter leur soutien à l’État agressé. Elle se caractérise par une dimension essentiellement militaire soutenue 
par un processus de concertation et de décision politique plus ou moins institutionnalisé. La Société des Nations ou 
les Nations unies constituent des exemples d’institutionnalisation de la sécurité collective.

Cette garantie est de nature dissuasive et défensive ; elle est également générale puisqu’elle regarde l’ensemble 
des États. Elle se différencie donc d’une alliance militaire dans le sens où elle concerne tout comportement 
contrevenant à l’interdiction du recours à la force, quel qu’en soit l’auteur. Ainsi, un État décidant d’enfreindre 
cette interdiction ne saurait en principe être à l’abri de la réaction des autres États.

Le bon fonctionnement d’un système de sécurité collective requiert l’entente des États qui le mettent en œuvre, 
et notamment des plus puissants d’entre eux. Leur désaccord peut en effet le paralyser en bloquant toute décision 
d’action collective contre un État contrevenant à l’interdiction du recours à la force. Enfin, on peut constater que le 
droit de veto des cinq membres permanents du Conseil de sécurité des Nations unies leur permet de se prémunir 
contre toute condamnation ou décision de cet organe qui leur seraient défavorables dans le cadre de la mise en 
œuvre du système de sécurité collective.

Manon-Nour Tannous et Xavier Pacreau, « Qu’est-ce que la sécurité collective ? », Vie-publique.fr, 26 juin 2020. 
→ https://www.vie-publique.fr/fiches/274820-quest-ce-que-la-securite-collective 

À la fin de la Première Guerre mondiale, le président des États-Unis Woodrow Wilson milite auprès 
des autres gouvernements alliés pour la fondation d’une organisation internationale chargée de maintenir 
la paix, basée sur l’abandon de la diplomatie secrète, sur le droit international et sur l’arbitrage des 
différents. Le contexte est favorable, avec l’espoir que la Grande Guerre soit « la der des ders »3, ainsi 
qu’un fort mouvement pacifiste.

Par le pacte de la SDN du 28 juin 1919, « les membres 
de la Société s’engagent à respecter et à maintenir contre 
toute agression extérieure l’intégrité territoriale et 
l’indépendance politique présente de tous les Membres de la 
Société » (article 10) et si l’un d’entre eux « recourt à la 
guerre, […] il est ipso facto considéré comme ayant commis 
un acte de guerre contre tous les autres membres de la 
Société » (art. 16)4.

Ce pacte est complété le 2 octobre 1924 par le 
« Protocole pour le règlement pacifique des différends 
internationaux », puis le 27 août 1928 par le « Traité 
général de renonciation à la guerre comme instrument de 
politique nationale »5.

La SDN est sensée remplacer le jeu d’équilibre entre 
puissances ; la guerre est désormais présentée comme la 
faillite de la politique et non sa continuation.

Mais le refus des États-Unis d’y participer, le blocage de 
toute action qui doit se décider à l’unanimité, ainsi que le 
replis du Royaume-Uni et de la France sur leurs intérêts 

President Wilson. "HERE’S YOUR OLIVE 
BRANCH. NOW GET BUSY." Dove of Peace. "OF 

COURSE I WANT TO PLEASE EVERYBODY; BUT 
ISN’T THIS A BIT THICK?" « Overweighted », 

Punch magazine, 26 mars 1919, p. 243. 
→ https://commons.wikimedia.org/wiki/File:Punc

h_dove_and_branch.png 

3 Herbert George Wells, The War that Will End War, Londres, F. & C. Palmer, 1914.
4 Le Pacte de la Société des Nations est composé des 26 premiers articles du traité de Versailles du 28 juin 1919. 

→ https://fr.wikisource.org/wiki/Traité_de_Versailles_1919 
5 → http://librecours.eu.free.fr/spip/spip.php?article551 
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nationaux, laissent le Conseil et l’Assemblée de la SDN impuissants face aux conflits : Ruhr 1923, 
Mandchourie 1931-1933, Abyssinie 1935-1936, Rhénanie 1936, Espagne 1936-1939, Chine 1937, Pologne 
1939 et Finlande 1939-1940.

L’idée d’une sécurité collective est reprise par l’ONU : la paix est son premier but selon sa charte de 
1945, figurant aussi en tête de son actuel slogan (« Paix, dignité et égalité sur une planète saine »)6.

Buts et principes de l’ONU
Article 1 – Les buts des Nations unies sont les suivants :
1. Maintenir la paix et la sécurité internationales et à cette fin : prendre des mesures collectives efficaces en vue de 
prévenir et d’écarter les menaces à la paix et de réprimer tout acte d’agression ou autre rupture de la paix, et 
réaliser, par des moyens pacifiques, conformément aux principes de la justice et du droit international, l’ajustement 
ou le règlement de différends ou de situations, de caractère international, susceptibles de mener à une rupture de la 
paix ; […].
Article 2 – L’Organisation des Nations unies et ses membres, dans la poursuite des buts énoncés à l’article 1, 
doivent agir conformément aux principes suivants :
1. L’Organisation est fondée sur le principe de l’égalité souveraine de tous ses membres. […]
3. Les membres de l’Organisation règlent leurs différends internationaux par des moyens pacifiques, de telle 
manière que la paix et la sécurité internationales ainsi que la justice ne soient pas mises en danger. […]
7. Aucune disposition de la présente charte n’autorise les Nations unies à intervenir dans des affaires qui relèvent 
essentiellement de la compétence nationale d’un État ni n’oblige les membres à soumettre des affaires de ce genre à 
une procédure de règlement aux termes de la présente charte […].

Chapitre I de la Charte des Nations unies, 26 juin 1945.
→ https://www.un.org/fr/sections/un-charter/chapter-i/index.html 

Pour atteindre ce but pacifique, la Charte prévoit la création d’un « Conseil de sécurité des Nations 
unies », pouvant décider des mesures coercitives (chapitre VII de la Charte) et donner mandat à un ou 
plusieurs États pour mettre en œuvre cette décision. Les deux principales opérations de ce type furent lors 
de la guerre de Corée de 1950 à 1953, puis de la guerre du Golfe en 1990-1991.

Les « casques bleus », loués aux États membres, ne sont pas prévus par la Charte ; leur improvisation 
s’est faite en trois étapes. La première est liée à la fin de la guerre israëlo-arabe : la résolution 50 du Conseil 
le 29 mai 1948 créé une mission d’observation, non armée (mais avec un brassard), l’UNTSO (United 
Nations Truce Supervision Organization ; ONUST, Organisme des Nations unies chargé de la surveillance de 
la trêve). Toujours en place, elle subit des pertes en 1956, 1967, 1973, 1978 et 1982. Une mission semblable 
est en place depuis 1949, l’UNMOGIP au Cachemire.

L’étape suivante est la résolution 1001 de l’Assemblée le 7 novembre 19567, qui envoie une force 
armée d’interposition sur la ligne d’armistice en Égypte, l’UNEF (United Nations Emergency Force ; 
FUNU, Force d’urgence des Nations unies), portant des casques bleus. Cette force est priée de se retirer en 
1967 (juste avant la guerre des Six Jours ; pas assez rapidement, 15 morts). Pour cela, le secrétaire général 
Dag Hammarskjöld reçoit le Nobel de la paix 1957.

La troisième est la résolution 161 du Conseil le 21 février 1961, qui autorise l’usage de la force en 
dernier recourt, redéfinissant la mission de l’ONUC (Opération des Nations unies au Congo), en place 
depuis 1960, vers des opérations d’imposition de la paix par la force en pleine guerre civile8. Après la 
mort de Dag Hammarskjöld en septembre 1961 (son avion est abattu en Zambie), l’UN Air Force (des 
Saab J-29 suédois) mène des frappes aériennes et des combats aériens ; se sont 13 500 militaires qui sont 
déployés en opération jusqu’en 1964 au Katanga.

6 → https://www.un.org/fr/ 
7 C’est la seule opération missionnée par l’Assemblée, un droit défini par la résolution 377 de l’Assemblée le 3 novembre 1950 

(« Union pour le maintien de la paix », alias résolution Acheson). Cette méthode est employée en 1956 pour court-circuiter 
le veto franco-britannique au Conseil de sécurité.

8 « L’ONU ? C’est quelle tribu ? » Brian Urquhart, A life in peace and war, New York, Harper & Row, 1987, p. 146.
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Ces premières opérations militaires, très coûteuses, ponctionnèrent le faible budget onusien ; le 
bourbier congolais et les dissensions entre puissances entraînent leur suspension pour une décennie.

Puis, le contexte de la Détente permet la création d’un budget spécifique au maintien de la paix, et 
d’envoyer une série de missions, en commençant par l’UNEF II au Proche-Orient à partie de 1973. 

Les années 1970 et 1980 virent ainsi se succéder plusieurs opérations de maintien de la paix, mais en 
évitant l’Europe et les Amériques (zones trop risquées pendant la guerre froide). Trois principes théoriques 
furent établis : le consentement des belligérants, la non-utilisation de la force (sauf légitime défense) et la 
non-intervention dans les affaires internes.

La situation change en 1990 avec la fin de la guerre froide.

Le succès de la mission en Namibie et la guerre du Golfe en janvier 1991 ont un effet quasi direct sur le 
maintien de la paix. Un « nouvel ordre international » respectueux du droit est enfin possible et l’ONU doit y jouer 
un rôle central. C’est pourquoi le Conseil de Sécurité se réunit le 31 janvier 1992 au niveau des chefs d’État ou de 
gouvernement pour demander au nouveau Secrétaire général d’origine égyptienne, Boutros Boutros-Ghali, 
d’élaborer un document pouvant servir de doctrine pour les opérations futures de l’organisation. Le 17 juin 1992, le 
Secrétaire général publie son rapport intitulé « Agenda pour la paix »9. Reflétant l’euphorie du moment, le 
document s’avère trop ambitieux pour les possibilités réelles des relations internationales. L’ONU met quatre ans à 
s’apercevoir de son erreur. De 1992 à 1995, les casques bleus sont déployés au Cambodge, en ex-Yougoslavie, en 
Somalie et au Rwanda. À l’exception du Cambodge qui est un demi-succès, les autres opérations sont des fiascos. 
[…]

L’ONU connaît sa deuxième crise du maintien de la paix en 1995. À la Suite des fiascos de la première moitié 
des années 1990, les Nations unies se replient. De 65 000 en novembre 1995, le nombre de personnels en uniforme 
déployés dans les OMP10 tombe à 12 000 en janvier 1999. Ce sont les États membres et le personnel du Secrétariat 
qui poussent l’Organisation, incarnée par le Conseil de sécurité, vers une plus grande sagesse opérationnelle. 
Pourtant, après cette accalmie de cinq ans, l’ONU recommence à mettre sur pied des opérations multifonctionnelles 
ambitieuses de reconstruction de la paix en Afrique (Côte d’Ivoire, république démocratique du Congo, 
Sierra Leone) dans les Caraïbes (Haïti) et en Asie (Timor).

Ronald Hatto, « Géopolitique du maintien de la paix des Nations Unies », diploweb.com, 2 janvier 2018. 
→ https://www.diploweb.com/Geopolitique-du-maintien-de-la-paix-des-Nations-Unies.html 

Évolution du nombre de « soldats de la paix » de 
l’ONU. → https://ourworldindata.org/grapher/total-
size-of-united-nations-peacekeeping-forces-around-

the-world-1947-2014 

Mikhail Evstafiev, Casque bleu norvégien sur l’aéroport de 
Sarajevo pendant l’été 1992. 

→ https://commons.wikimedia.org/wiki/File:Evstafiev-
bosnia-sarajevo-un-holds-head.jpg 

9 → https://digitallibrary.un.org/record/145749 
10 OMP : opérations de maintien de la paix.
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Kofi Annan est de 1992 à 1996 le secrétaire général adjoint aux opérations de maintien de la paix 
(Under-Secretary-General for peacekeeping), poste créé en 1992.

C’est pendant cette période que sont notamment déployés la FORPRONU (en Croatie et Bosnie, de 
1992 à 1995), l’ONUSOM (en Somalie, de 1992 à 1995) et la MINUAR (au Rwanda, de 1993 à 1996), trois 
missions qui se révèlent incapables d’empêcher des massacres de civils quasi sous leurs yeux.

Pendant qu’est commis le génocide des Tutsis d’avril à juin 1994, l’ONU, divisée, n’arrive pas à 
renforcer ses maigres troupes, ni à changer leur mission. Quand la résolution 91811 mettant un embargo sur 
les armes est proposée au Conseil de sécurité le 17 mai 1994, le Rwanda en est alors membre et vote 
contre… Il faut attendre le 22 juin pour que l’ONU puisse faire appel par la résolution 929 à une 
intervention militaire française (l’opération Turquoise), sauvant par la même occasion les forces hutus.

Il était important que nous observions ensemble ces quelques minutes de silence.
Nous ne devons jamais oublier en effet que nous avons échoué collectivement à protéger les plus de 

800 000 hommes, femmes et enfants sans défense qui ont péri au Rwanda il y a dix ans. De tels crimes sont 
irréversibles, de tels échecs, irréparables. Les morts ne peuvent être ramenés à la vie.

Alors que faire ?
D’abord, nous devons tous assumer nos responsabilités et reconnaître que nous aurions dû faire plus pour 

empêcher le génocide ou y mettre fin.
Ni le Secrétariat, ni le Conseil de sécurité, ni, d’une façon générale, les États membres, ni même les médias 

internationaux n’ont été assez vigilants face aux signes annonciateurs du désastre. Et quand est venu le moment 
d’agir nous ne l’avons pas fait.

Lorsque nous repensons à ces événements et que nous nous demandons « Pourquoi personne n’est-il 
intervenu ? », nous devrions poser la question non seulement à l’ONU mais aussi à ses États membres. Nul ne 
saurait plaider l’ignorance. Tous ceux qui à l’époque jouaient un rôle sur la scène mondiale devraient se demander 
« Qu’aurais-je pu faire de plus ? Comment réagir la prochaine fois et que suis-je en train de faire pour qu’il n’y ait 
pas de prochaine fois ? »

Ces questions, peut-être plus que toutes autres, occupent mes pensées depuis que je suis secrétaire général. S’il 
est une chose que je voudrais léguer à mes successeurs, c’est une organisation mieux armée pour prévenir les 
génocides et plus capable d’agir énergiquement pour y mettre fin lorsque la prévention a échoué.

Bon nombre de mes initiatives en tant que secrétaire général ont été prises avec cet objectif à l’esprit. Mais je 
sais que mes efforts sont insuffisants. Le spectre du génocide demeure hélas bien réel.

C’est pourquoi je veux lancer aujourd’hui, comme l’a recommandé en 1999 la commission d’enquête 
indépendante qui a examiné le comportement de l’ONU pendant le génocide au Rwanda, un plan d’action de 
prévention du génocide, auquel participera l’ensemble du système des Nations unies, seul hommage digne que 
l’ONU puisse rendre à ceux que son inaction a condamnés à mort en 1994. […]
Kofi Annan, Déclaration du secrétaire général des Nations unies à l’occasion de la journée de réflexion sur le génocide au 

Rwanda, 7 avril 2004. → https://press.un.org/fr/2004/sgsm9245.doc.htm 

Une fois Kofi Annan secrétaire général, les effectifs onusiens connaissent une baisse temporaire (liée 
au replie de Bosnie), puis de nouvelles déploiements militaires sont initiés : la MONUC12 (en RDC depuis 
1999), l’UNMIK13 (au Kosovo, depuis 1999), l’UNAMA14 (en Afghanistan, depuis 2002) et la MINUSTAH15 
(en Haïti, de 2004 à 2017).

11 → http://unscr.com/en/resolutions/918 ; https://digitallibrary.un.org/record/197563?ln=fr 
12 MONUC, Mission de l’Organisation des Nations unies en république démocratique du Congo, renommée en 2010 la 

MONUSCO, Mission de l’Organisation des Nations unies pour la stabilisation en république démocratique du Congo.
13 UNMIK, United Nations Interim Administration Mission in Kosovo ; MINUK, Mission d’administration intérimaire des 

Nations unies au Kosovo. → https://unmik.unmissions.org/ 
14 UNAMA, United Nations Assistance Mission in Afghanistan ; MANUA, Mission d’assistance des Nations unies en 

Afghanistan. → https://unama.unmissions.org/ 
15 MINUSTAH, Mission des Nations unies pour la stabilisation en Haïti.
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Pourquoi la paix est-elle si difficile à imposer ?
Hormis les cas, très rares, d’extermination de l’ennemi, une victoire militaire ne devient victoire politique que 

s’il y a acceptation de la défaite par celui qui a perdu le duel des armes. Dans le schéma trinitaire clausewitzien, 
c’est le pouvoir politique qui constate la défaite et accepte la paix, le peuple ne pouvant que suivre les décisions de 
son gouvernement. Si l’action militaire ne se contente pas de vaincre l’armée adverse, mais a également pour effet 
de détruire le pouvoir politique, on se prive d’un interlocuteur et on prend le risque d’en voir apparaître un ou 
plusieurs autres qui vont continuer la guerre d’une autre manière.

Michel Goya, « L’art de la guerre dans Dune », La Voie de l’épée, 5 mars 2024. 
→ https://lavoiedelepee.blogspot.com/2021/09/lart-de-la-guerre-dans-dune-2.html 

Si se sont les États-Unis et l’OTAN qui mènent la danse guerrière au Kosovo (bombardements de 
l’operation Allied Force en 1999) et en Afghanistan (déploiement de l’ISAF de 2001 à 2014), l’action du 
secrétaire général Kofi Annan est plutôt de prévenir ou de régler les conflits par la médiation 
politique, notamment au Nigeria en 1998 (transition de la dictature militaire vers un gouvernement civil) 
puis au Timor oriental (référendum de 1999 par l’UNAMET16, transition 1999-2002 par l’UNTAET17, soutien 
par l’UNMISET18 de 2002 à 2005, puis par l’UNMIT19 de 2006 à 2012).

Pour ce travail en faveur de la paix, les Nations unies et son secrétaire Kofi Annan reçoivent le prix 
Nobel de la paix en 2001 (au total, l’ONU l’a reçu onze fois)20.

The Norwegian Nobel Committee has decided to award the Nobel Peace Prize for 2001, in two equal portions, to the 
United Nations (U.N.) and to its Secretary-General, Kofi Annan, for their work for a better organized and more peaceful 
world.

For one hundred years, the Norwegian Nobel Committee has sought to strengthen organized cooperation between 
states. The end of the cold war has at last made it possible for the U.N. to perform more fully the part it was originally 
intended to play. Today the organization is at the forefront of efforts to achieve peace and security in the world, and of 
the international mobilization aimed at meeting the world’s economic, social and environmental challenges.

Kofi Annan has devoted almost his entire working life to the U.N. As Secretary-General, he has been pre-eminent in 
bringing new life to the organization. While clearly underlining the U.N.’s traditional responsibility for peace and 
security, he has also emphasized its obligations with regard to human rights. He has risen to such new challenges as 
HIV/AIDS and international terrorism, and brought about more efficient utilization of the U.N.’s modest resources. In an 
organization that can hardly become more than its members permit, he has made clear that sovereignty can not be a 
shield behind which member states conceal their violations.

The U.N. has in its history achieved many successes, and suffered many setbacks. Through this first Peace Prize to 
the U.N. as such, the Norwegian Nobel Committee wishes in its centenary year to proclaim that the only negotiable 
route to global peace and cooperation goes by way of the United Nations.

Le comité Nobel norvégien a décidé d’attribuer le prix Nobel de la paix 2001 en deux parts égales, aux Nations unies 
(ONU) et à son secrétaire général, Kofi Annan, pour leur travail en faveur d’un monde mieux organisé et plus pacifique.

Depuis une centaine d’années, le comité Nobel norvégien s’est efforcé de renforcer la coopération entre les États. La 
fin de la guerre froide a enfin permis à l’ONU de jouer le rôle qui lui avait été attribué à l’origine. De nos jours, 
l’Organisation a placé au premier plan de ses priorités le développement de la paix et de la sécurité dans le monde ainsi 
que la mobilisation internationale afin de répondre aux défis économiques, sociaux et environnementaux dans le monde.

Kofi Annan a consacré la quasi-totalité de sa vie professionnelle aux Nations unies. En tant que secrétaire général, il 
a joué un rôle prépondérant dans la redynamisation de l’organisation. Tout en soulignant clairement la responsabilité 
traditionnelle de l’ONU en matière de paix et de sécurité, il a également mis l’accent sur les obligations de l’organisation 
en matière de droits de l’homme. Il a relevé de nouveaux défis tels que le VIH/SIDA et le terrorisme international, et a 
permis une utilisation plus efficace des modestes ressources de l’ONU. Dans une organisation qui peut difficilement 
devenir plus que ce que ses membres permettent, il a clairement indiqué que la souveraineté ne peut pas être un bouclier 
derrière lequel les États membres dissimulent leurs violations.

Au cours de son histoire, l’ONU a remporté de nombreux succès et subi de nombreux revers. En décernant pour la 
première fois le prix de la paix à l’ONU en tant que telle, le comité Nobel norvégien souhaite, l’année de son centenaire, 
proclamer que la seule voie négociable vers la paix et la coopération mondiales passe par les Nations unies.

Oslo, 12 octobre 2001. → https://www.nobelprize.org/prizes/peace/2001/summary/ 

16 UNAMET, United Nations Mission in East Timor.
17 UNTAET, United Nations Transitional Administration in East Timor ; ATNUTO, Administration transitoire des Nations unies 

au Timor oriental.
18 UNMISET, United Nations Mission of Support to East Timor ; MANUTO, Mission d’appui des Nations unies au Timor oriental.
19 UNMIT, United Nations Integrated Mission in East Timor ; MINUT, Mission intégrée des Nations unies au Timor-Leste.
20 → https://www.un.org/fr/sections/nobel-peace-prize/united-nations-and-nobel-peace-prize/index.html 
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Seconde partie – Les puissances gardent la main

Mais les actions onusiennes en faveur du maintien de la paix sont limitées par le jeu des rapports de 
force entre puissances. La « sécurité collective » n’a pas remplacé les affrontements des États entre-eux.

L’ONU n’est une structure interétatique, elle n’est pas fédéraliste21, encore moins supranationale. Elle 
n’a pas mission d’assurer seule la gouvernance mondiale.

Le secrétariat général n’est pas le gouvernement global, l’Assemblée générale n’est pas le parlement 
élu mondial22 ; l’ONU dépend des États membres pour son budget, elle ne dispose pas de revenu propre, ni 
de force armée, ni même d’un état-major permanent.

Les langues de l’Organisation illustrent l’importance des puissances dans le système onusien : fondée 
par les cinq vainqueurs de la Seconde Guerre mondiale, c’est donc l’anglais, le français, le mandarin et le 
russe qui ont été sélectionnées, le castillan (dès 1946) puis l’arabe (depuis 1973) ne se rajoutant qu’ensuite 
comme langues officielles, encore plus tardivement comme langues de travail23.

Seuls ces cinq vainqueurs ont un siège permanent au Conseil de sécurité, avec un quasi droit de veto.

La « photo de famille » du 32e sommet du G8, à Saint-Pétersbourg le 17 juillet 2006. 
→ https://commons.wikimedia.org/wiki/File:32nd_G8_Summit-2.jpg 

Le placement rend compte des rapports de force. L’hôte Vladimir Poutine (ru) est au milieu, avec à sa droite 
Jacques Chirac (fr), Hu Jintao (cn), Nursultan Nazarbayev (CEI), Manmohan Singh (in), Kofi Annan (un) et Koichiro 
Matsuura (UNESCO) ; à sa gauche Angela Merkel (de), George W. Bush (us), Luis da Silva (br), Matti Vanhanen et 

José Barroso (eu). Tony Blair (uk), Thabo Mbeki (za), Vicente Fox (mx) et Junichiro Koizumi (jp) sont au second rang.

Un exemple du maintien des affrontements entre puissances au sein même du système onusien est la 
sélection de Kofi Annan comme secrétaire général. Il a été l’objet d’une recommandation par le Conseil de 
sécurité le 13 décembre 1996 (résolution 1090)24, adoptée par l’Assemblée générale le 17 décembre 
(résolution A/51/L. 66)25. Mais en fait les négociations ont occupé le Conseil pendant les mois de novembre 
et de décembre.

Son prédécesseur, l’Égyptien Boutros-Ghali, étant détesté par les Américains, le représentant des États-
Unis vote le 18 novembre contre sa prolongation.

21 Cf. le World Federalist Movement. → http://www.wfm-igp.org/ 
22 Cf. la Campagne pour une Assemblée parlementaire de l’ONU. → https://fr.unpacampaign.org/ 
23 → https://ask.un.org/fr/faq/225001 
24 → https://undocs.org/S/RES/1090(1996) 
25 → https://undocs.org/pdf?symbol=fr/A/51/L.66 
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Le groupe des États africains (trois membres 
du Conseil) ayant négocié le soutien du groupe 
asiatique (deux membres, sans compter la Chine) 
en échange de leur futur soutien (ce qui permet 
au Coréen Ban Ki-moon d’être choisi en 2006), 
quatre candidats subsahariens sont proposés 
début décembre : le Nigérien Hamid Algabid, le 
Ghanéen Kofi Annan, l’Ivoirien Amara Essy et le 
Mauritanien Ahmedou Ould-Abdallah.

Le Royaume-Uni et les États-Unis mettent 
leur veto sur les candidats des trois pays 
francophones, tandis que la France fait de même 
sur celui anglophone. Ce n’est qu’après 
négociation que la France fini par s’abstenir le 
13 décembre, permettant le choix de Kofi Annan 
(qui parle français) par 14 voix sur 1526.

La salle du Conseil de sécurité, New York, 2005. 
→ https://commons.wikimedia.org/wiki/File:UN_Sécherheetsrot.jpg 

Une autre illustration de l’impuissance onusienne en cas de désaccord entre les puissances est la 
possibilité pour ces dernières de bloquer n’importe quelle proposition de résolution au Conseil de 
sécurité27. Ce système, voulu par les puissances fondatrices (article 27 de la Charte), a plus ou moins 
neutralisé l’ONU depuis le début de la guerre froide.

En 1999, Kofi Annan avait proposé qu’il soit possible d’intervenir dans un pays pour protéger les 
populations civiles ; en 2005, l’Assemblée générale adoptait cette Responsibility to Protect28. La réponse des 
puissances fut une série de vetos sur toutes les propositions de résolution portant atteinte à la souveraineté 
des États, ou à leurs intérêts.

Exemples de blocages du Conseil de sécurité
Propositions de résolution bloquées Blocages par votes négatifs

1956, retrait soviétique de Hongrie veto soviétique

1968, retrait soviétique de Tchécoslovaquie veto soviétique

1977, embargo sur l’Afrique du Sud vetos français, britannique et étasunien

1980, retrait soviétique d’Afghanistan veto soviétique

1982, retrait israélien du Liban veto étasunien

1989, retrait étasunien de Panama vetos français, britannique et étasunien

1994, condamnation des Bosno-Serbes veto russe

2001 et 2002, retrait israélien des territoires palestiniens veto américain

2011 et 2012, condamnation du gouvernement syrien vetos russe et chinois

2014, respect de l’intégrité de l’Ukraine veto russe

2017, condamnation de l’usage d’armes chimiques en Syrie Veto russe

2019, aide humanitaire transfrontalière en Syrie Vetos russe et chinois29

→ https://en.wikipedia.org/wiki/List_of_vetoed_United_Nations_Security_Council_resolutions 

26 En plus des cinq membres permanents, la Chine (RPC), les États-Unis, la France, le Royaume-Uni et la Russie, se rajoutent 
dix membres élus, qui étaient en 1996 le Botswana, le Chili, l’Égypte, la Guinée-Bissau, l’Allemagne, le Honduras, 
l’Indonésie, l’Italie, la Corée du Sud et la Pologne (trois États africains, deux asiatiques, deux sud-américains, deux 
occidentaux et un d’Europe orientale).

27 → https://www.un.org/securitycouncil/fr/content/voting-system 
28 Discours du 20 septembre 1999 devant l’Assemblée générale (To address the prospects for human security and intervention in 

the next century) ; idée adoptée par la résolution 60/1 de l’Assemblée générale le 16 septembre 2005.
29 8697e réunion du Conseil de sécurité des Nations unies, New York, 20 décembre 2019. → https://undocs.org/en/S/PV.8697 
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Sous les mandats de Kofi Annan, ce blocage institutionnel a empêché les États-Unis d’instrumentaliser 
l’ONU pour cautionner leur invasion de l’Irak, mais a aussi interdit toute condamnation de cette acte de 
guerre.

L’ONU avait pourtant beaucoup œuvré à 
maintenir la paix, à travers ses inspections de 1996 à 
1999 (UNSCOM, United Nations Special Commission) 
à la recherche d’armes NBC en Irak. Kofi Annan 
avait négocié directement avec Saddam Hussein à 
Bagdad en 1998.

Après les attentats du 11 septembre 2001, le ton 
monte rapidement entre Washington et Bagdad à 
cause du refus irakien du retour des inspecteurs 
onusiens. Après la résolution 1441 le 8 novembre 
2002 clairement menaçante, l’Irak cède.

Malgré ça, le Conseil est alors divisé : les États-
Unis et le Royaume-Uni sont va-t-en-guerre (discours 
de Collin Powell le 5 février 2003), la Chine, la France 
et la Russie y sont opposées (discours de Dominique 
de Villepin le 14 février 2003)30.

Finalement, l’invasion de l’Irak (Operation Iraqi 
Freedom) fut menée du 20 mars au 1er mai 2003, sans 
aucun vote au Conseil.

Visite du président George W. Bush à l’usine de chars de 
Lima, dans l’Ohio, le 23 avril 2003. 

→ https://georgewbush-whitehouse.archives.gov/ 
I’m here to thank you all for your service to our country, 
and thank you for the vital contribution you have made 
to peace and freedom […] And each of you have had a 
part in this mission. Each of you are a part to making 
sure this country is strong enough to keep the peace.

« Un usage unilatéral illégal de la force »
Article 51 of the Charter prescribes that all States, if attacked,retain the inherent right of self-defence.  But 

until now it has been understood that when States go beyond that, and decide to use force to deal with broader 
threats to international peace and security, they need the unique legitimacy provided by the United Nations.

Now, some say this understanding is no longer tenable, since an “armed attack” with weapons of mass 
destruction could be launched at any time, without warning, or by a clandestine group.

Rather than wait for that to happen, they argue, States have the right and obligation to use force pre-
emptively, even on the territory of other States, and even while weapons systems that might be used to attack them 
are still being developed.

According to this argument, States are not obliged to wait until there is agreement in the Security Council.  
Instead, they reserve the right to act unilaterally, or in ad hoc coalitions.

This logic represents a fundamental challenge to the principles on which, however imperfectly, world peace 
and stability have rested for the last 58 years.

My concern is that, if it were to be adopted, it could set precedents that resulted in a proliferation of the 
unilateral and lawless use of force, with or without justification.

Kofi Annan, Adoption of policy of pre-emption could result in proliferation of the unilateral, lawless use of force , 
discours à l’Assemblée général le 23 septembre 2003. → https://www.un.org/press/en/2003/sgsm8891.doc.htm 

L’ONU envoya ensuite une mission d’assistance en Irak, 
l’UNAMI (United Nations Assistance Mission for Iraq) créée 
par la résolution 1500 le 14 août 2003.

Mais dès le 19 août, le siège de la mission à Bagdad est 
ravagé par une attentat-suicide au camion piégé, faisant 
22 morts et 100 blessés, principalement des Irakiens et des 
humanitaires. Par mesure de sécurité, la mission déménage à 
Amman en Jordanie, laissant le champ libre aux forces 
d’occupation américaines.

Rapatriement du corps du Brésilien Sérgio Vieira 
de Mello, chef de l’UNAMI, tué le 19 août 2003. 

→ https://commons.wikimedia.org/ 

30 → https://www.lefigaro.fr/politique/le-scan/2014/04/08/25001-20140408ARTFIG00066-le-discours-de-villepin-sur-l-irak-a-l-
onu.php 
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Nothing can excuse this act of unprovoked and murderous violence against men and women who went to Iraq 
for one purpose only:  to help the Iraqi people recover their independence and sovereignty, and to rebuild their 
country as fast as possible, under leaders of their own choosing.

[…] Most of all, I hope to see Iraq restored as soon as possible to peace, security and full independence.  The 
United Nations will make every effort to bring that about.
Kofi Annan, « Baghdad attack ’act of unprovoked and murderous violence’ says Secretary-General », un.org, 19 août 

2003. → https://www.un.org/press/en/2003/sgsm8822.doc.htm 

Malgré les échecs, les actions de l’ONU 
pendant les mandats Annan furent positifs, 
notamment par leurs effets préventifs. Par 
exemple, en 2002 Kofi Annan a proposé un plan 
de réunification de Chypre (en une fédération de 
deux États, refusé lors du référendum de 2004) ; 
en 2004, il s’est aussi rendu à Téhéran pour parler 
du programme nucléaire iranien ; en 2006, il a 
mené les négociations entre le Cameroun et le 
Nigeria qui se disputent la péninsule de Bakassi.

Kofi Annan a donné de la visibilité à l’ONU, 
par son charisme et son énergie. Kofi Annan visitant en 1998 le mémorial

du génocide à Mulire au Rwanda.

La fonction de secrétaire général de l’ONU
The most impossible job on this Earth.

Trygve Lie à Dag Hammarskjöld, 9 avril 1953.

Quant aux déploiements de « casques bleus », ils 
ont la fâcheuse tendance à s’éterniser (record pour 
l’UNTSO : depuis 1948), la majorité des conflits se 
fossilisant.

En 2008, les différentes opérations militaires et 
policières de l’ONU sont redéfinies en quatre catégories 
(c’est la « doctrine Capstone »)31 :
• les opérations de rétablissement de la paix 
(peacemaking, par la négociation) ;
• les opérations de maintien de la paix 
(peacekeeping, par l’interposition) ;
• les opérations d’imposition de la paix 
(peace enforcement, par la force) ;
• les opérations de consolidation de la paix 
(peacebuilding, par la reconstruction).

Kofi Annan lors de son discours d’ouverture 
Africa: Keeping P(e)ace32 de la conférence de Munich 

sur la sécurité, le 14 février 2005. 
→ https://securityconference.org/en/medialibrary/ass
et/opening-statement-by-kofi-annan-1106-08-02-2015/ 

Fichier sous licence Creative Commons « attribution – pas d’utilisation commerciale – partage dans les mêmes conditions ».
Fonte de caractères utilisée : Linux Libertine . Cours et documents disponibles sur www.librecours.eu 

31 Opérations de maintien de la paix des Nations Unies : Principes et Orientations, New York, Département des opérations de 
maintien de la paix, 2008. → https://peacekeeping.un.org/sites/default/files/capstone_doctrine_fr.pdf 

32 → https://securityconference.org/en/medialibrary/asset/opening-statement-and-comment-africa-keeping-peace-0800-14-02-
2016/ 
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